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L'ART SUISSE

Section de Neuchâtel. — Sektion Neuenburg.

iWemères actt/s. •— AAdtamz7<7L'eder.

de Coulon, Eric, peintre. Adresse manque!
Donzé, Paul, peintre, Parcs q5, Neuchâtel.
-j- Blancpain, Jules, peintre,'Villeret.

C/ian^ement d'adresse. — Adressanderuup.

Houriet, Louis, statuaire, ciseleur et peintre, Chaumont Chaillet

sur Neuchâtel.

Afemère passy. — Passzo/nzVgdied.

Matthey-Doret, M'«e Raoul, Crétèts i32, La Chaux-de-Fonds.

/iecii/ieaii'ort. — Lerfc/dÇ/uni/.

Faure-Perrenoud, Mue Berthe, Grand'rue 25, Le Locle.
(au lieu de Favre-Perrenoud).

Section de Paris.— Sektion Paris.

d/eméres actz/s. — RAdiumf/p-Leder.

Montag, C., peintre, rue Pigalie, Paris.

Bernoulli, Charles, peintre, rue de Yaugirard 99, Paris.
Dumont, Charles, peintre, rue Michelet, Asnières (Seine).
Bûcher, André, sculpteur-ciseleur, 69 rue Nicolo, Paris.
Kempter, Ernest, peintre, rue Campagne-Première 3, Paris.
Reynold, Lucien, peintre-graveur, rue Washington i3, Paris.

Section du Tessin. — Sektion Tessin.

/1/ezrtare acüy. — A/c/tamzïy/ied.

Segantini, Gottardo, peintre. Adresse manque

Section du Valais. — Sektion Wallis.

AAdtamz7p//ed. — il/emAre ucüy.

Werlen, Louis, peintre, Brigue.

Section vaudoise. — Sektion Waadt.

ikfemères acL/s. — AAdfomziph'eder.

Valloton, Georges, sculpteur, Avenue du Simplon 3, Lausanne.

Martin, René, peintre, Morges.
Martin, Emile, sculpteur, Morges.
Austermayer, J., architecte, rue Beau-Séjour, Lausanne.

Clément, Charles-Ed., peintre, Villa Mireille, Chailly-Lausanne.
Bolle, G.- Alfred, peintre, 77 rue du Lac, Morges.

Sektion Zürich. — Section de Zurich.

Vemères achy?. — RAdtamztpL'ec/er.

Altherr, Alfred, Architekt, Direktor der Zürcherkunstgewerbe-
schule, Zürich.

Langemann, Alfred, Maler, Lindauerstrasse 2, Berlin, W. 3o.

Osswald, Paul, Bildhauer, Kreutzplatz 16, Zürich.
Gubler, Jakob, Maler, Spiegelgasse 2, Zürich.
Frey-, Hans, Bildhauer, Adresse fehlt!

Prtsstiwiihyierfer. — Vemôres passzys.

Linckze, IL, Kantonsrat, Zürich.
Bunner, D'' 0., z. Paradiesvogel, Limmatquai, Zürich.

Aus/ritt. — Demission.

Russ, Frau Di', Zürich (auf 3i. Dezember).

Communications du Comité Central.
W

Procès-verbal

de la Séance des délégués du 20 Juin 1914

à Aarau.
Veunce ouoerie à .2 /?. /5.

M. Hodler souhaite la bienvenue à l'assemblée et

propose M. Righini comme président.
M. Righini remercie et demande d'être bref ; il rap-

pelle en outre la mémoire des membres décédés dans
l'année et prie l'assemblée de se lever en signe de

deuil.
iVominaiion des rapporteurs. — Sont nommés:
Pour la Suisse allemande, M. Conradin ; pour la

Suisse française, M. RIondin.
Scrutateurs : MM. Senn et Blailé.
Sont présents 23 délégués. 27 mandats inscrits. FIo-

rence s'est abstenu.
Lecture du rapport annuel-. — Le "texte français

est lu par M. Delachaux, la traduction allemande par
M. Mangold. Après lecture le rapport est accepté.

fiapport du trésorier centrai. — M. Righini remercie
les réviseurs de compftes et le comptable, M. Schwarz.
Il regrette le retard apporté dans le règlement des

comptes par quelques sections et spécialement par celles
de Genève et de Fribourg, il prie les délégués de ces
sections de faire le nécessaire pour activer le règlement
des cotisations.

Les comptes sont acceptés à l'unanimité.
M. Rœthlisberger remercie M. Righini pour le dé-

vouement apporté dans dans la direction des finances et
fait remarquer les progrès accomplis.

M. Righini demande, — demande appuyée par le
Comité central, — que les trois quarts des cotisa-
tions des membres passifs aillent à la Caisse du Co-
mité central pour créer une Société plus forte et partant
plus libre. Il rappelle en outre la date du 11 juin,
date de la fondation de la Caisse de secours et en dé-
montre toute son utilité.

M. Mangold demande si les peintres sont au courant
du fonctionnement de cette Société. M. Righini en réca-

pitule les conventions.
Liéebons des reaiseuj's de comptes. — Sont renommés:

MM. Bovet et Joss.
Gotisafious à 10 /ranes. — M. Vautier propose que

les cotisations soient portées à i5 ou 20 francs. M.
de Meuron appuie la proposition de M. Vautier, vu
les conditions actuelles.

M. Lugeon proteste et trouve qu'une cotisation de

10 francs est suffisante. Le vote est négatif et la

proposition Vautier refusée.

ßudpei. — M. Righini donne lecture du budget pour
l'exercice 1918-1914 et élabore le plan pour celui qui
va suivre.
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M. Bille trouve que le journal nous revient à des

prix trop élevés, vu les services rendus et pense qu'on
pourrait le faire rapporter davantage. Il demande en
outre des éclaircissements au sujet de la collaboration
de M. Loosli, qui semble un peu illégale. M. Righini
rétorque que note sera prise et qu'une observation en
ce sens sera faite.

L'acceptation du sujet est votée.
Candidats. — Tous les candidats sont admis, sauf

quatre de la section de Genève, qui ne sont pas suffi-
samment désignés. Une discussion s'engage pour savoir
si le fait d'exposer au Salon d'automne donne droit
à l'entrée dans la Société ; la chose est acceptée.

La liste des candidats sera donc proposée à l'assem-
blée générale.

Proposition de la section de Ataue/iafeZ. — Le Comité
central donne en préavis le conseil de voter la propo-
sition de Neuchâtel. M. Liner propose de revenir sur
cette proposition et demande quel texte est valable :

celui du journal ou celui des délégués de la section.
Il est répondu que ce dernier n'est que le développement
de l'autre.

La section d'Argqvie veut que toutes les sections soient
représentées sur la liste. Cette proposition est refusée.

M. Liner, de Saint-Gall, propose qu'un jury fonc-
tionnant depuis une année ne soit plus éligible pendant
deux ans.

La proposition de Saint-Gall est acceptée.
M. Patocchi demande que sur dix latins il y ait

quatre Suisses italiens. M. Bille demande qu'en tous
cas, deux Suisses italiens soient nommés d'une façon
fôrrhëlle. M. Patocchi retire sa proposition et se rallie
à la proposition de M. Emmenegger, soit 10 Suisses

allemands, 7 Romands et 3 Italiens. Cette dernière
est acceptée.

Ai/y aniuiei. — M. Senn propose que les jurés sup-
pléants soient rééligibles. M. Bille trouve que ceux-ci
ne font pas partie du jury, par conséquent sont rééli-
gibles ; 1a proposition est votée et acceptée. MM. Vau-
tier et Boss sont donc éligibles.

M. Kern demande que les sections étrangères soient
représentées. M. Vautier combat cette proposition.

Celle-ci est refusée au vote.
DépoutZZemeni du scrutin, sont nommés scrutateurs:

MM. Blailé et Senn.
Les résultats sont ceux-ci:
Sont nommés :

Pour la Suisse allemande : MM. Boss, Mettler, Man-
gold, Cardinaux, Frei, Emmenegger, Fiechter, Huba-
eher, Liner, Sturzennegger.

Pour la Suisse romande : MM. Chiesa, Rossi, Vas-
salli, Vautier, Rœthlisberger, Bille, Lugeon, Blanchet,
Hornung, Muret.

Motion ßamhert et Duioii. — M. Meyer, de Zurich,
propose de rester sur l'appréciation d'une exposition
nationale, mais à la condition que les candidats mon-
treront des œuvres à leur section respective ; la dite
section en sera responsable et pourra les admettre
par un vote secret et aux trois quarts de la majorité.
M. Emmenegger, de Lucerne, trouve le principe bon,
mais celui de soumettre les œuvres au verdict de l'as-

semblée générale peu pratique. M. Link pense que
c'est l'affaire de chaque section de répondre de ses
membres et qu'un examen devant la section du candi-
dat est d'une prescription suffisante ; de ce fait, il
se rallie à la proposition Link ; cette proposition est
votée et acceptée.

Proposition de ta section ixiudoisc. — Représentation
des minorités. — M. Lugeon appuie celte proposition.
M. Emmenegger exprime le vœu que les délégués ap-
puieront cette idée auprès de leurs sections. M. Link
dit que la section de Berne est contre cette proposi-
lion, de même que M. Vautier. La proposition de Lau-
saune est refusée.

Proposition du Comité centrai. — M. Righini trouve
que la demande d'abandonner à la caisse centrale les

trois quarts des cotisations des membres passifs'est une
chose très utile vu les frais sans cesse augmentant.

M. Link ne partage pas cet avis et trouve que les sec-
lions ont plus besoin de ces subsides que la Société
centrale.

M. Suffert est de cet avis. M. Lugeon se déclare

partisan de l'article i3 de l'ordre du jour. Les sec-
lions de Saint-Gall, Berne, Argovie, Genève sont contre.
La section de Munich est pour ; mais elle désire que
le journal soit plus complet et demande que les procès-
verbaux soien'i publiés dans le dit journal.

Les sections de Neuchâtel, Zurich, Fribourg sont pour.
Valais et Paris s'abstiennent. La proposition est votée

et refusée.
Divers. — L'Exposition de 1915 sera une exposition

de jubilé ; une plaquette sera frappée à cette occa-
sion, si les moyens le permettent. Il est donné lecture
d'une lettre de M. Buri, laquelle est appuyée par le

Comité central. Il est demandé de nommer M. von
Keller membre honoraire de la Société. La chose

est acceptée. M. Righini donne lecture d'une lettre
de la section de Berne, qui demande pourquoi l'assem-
blée n'avait pas lieu dans cette ville. M. Righini objecte

que la section d'Argovie nous avait déjà aimablement
invité.

PropoSiiiion de ta section tie Derne. — Amélioration
des règlements d'expositions du Turnus et du Salon

fédéral pour assurer plus efficacement les con-
dillions d'assurance en cas d'incendie, où de détério-
ration ; M. Rœthlisberger croit qu'aucune Société d'assu-

rance ne voudra prendre des responsabilités pour cette

dernière.
M. Righini trouve que d'après les récents événements,

nous ne pouvons supporter davantage les affronts con-
séicutifs qui nous ont été infligés. De là obligation de

se rendre indépendants et propose do remettre la chose

à un Comité chargé de discuter les mesures à prendre.
MM. de Meuron, Blailé et Matthey estiment que la

dignité des artistes demande que des mesures énergiques
soient prises et qu'on ne se laisse plus traiter d'une

façon aussi cavalière.

Après une longue discussion, il es! décidé de former
une Commission de sept membres, dont quatre actifs
et trois passifs, laquelle sera nommée par le Comité
central.

Section. de Paris. — M. Sarasin demande que- les
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procès-verbaux des assemblées soient produits dans l'Art
suisse, et. exprime le vœu cpie les délégués feront le

nécessaire auprès de leurs sections respectives.
Motion Kern. — Cette motion est retirée et remise

à une autre assemblée.
Motion de Zurich. — La section de Zurich demande

que l'art graphique et les' aquarelles soient éventuelle-
ment exposés dans des conditions spéciales et jugés
aussi par un jury spécial. M. Liner la combat.

M. Righini dit qu'on fera droit à cette demande dans
la mesure du possible.

M. Blondin demande que l'Exposition de Berne soit
rtjmaniée. M. Herman ja't appuie vivement cette pro-
position.

Un vote est donc formulé et la majorité demande

un remaniement.
Motion Bocquet, tendant à appuyer la demande d'une

subvention fédérale pour les Arts décoratifs ; cette pro-
position est pppuyee par MM. Demote et Kern. La motion
est adoptée.

Cartes de membres acti/s. — Il est décidé que la

carte de membre actif sera annuelle et servira de quit-
tance pour la cotisation.

Lettre Amnwmn. — M. Ammann demande que la

Société proteste contre le refus d'exposer son tableau à

l'Exposition de Berne, tableau accepté par le jury et
refusé par la Commission fédérale.

A la suite d'une lettre adressée à M. Calender, celui-ci
a répondu que cette Commission en avait le droit.

M. Vautier s'élève contre cette pudeur mal placée et
estime qu'il y a lieu de s'opposer énergiquement.

Il est donc décidé qu'on enverra une lettre au pré-
sident du jury pour qu'il se charge, au nom du jury,
de donner satisfaction à notre collègue.

La séance est levée à 8 h. 20.

Le rapporteur, T. Blondin.

Procès-Verbal
de l'Assemblée générale du 21 juin 1914 à Aarau.

M. Berd. Bodier, président, ouvre la séance à 10 1/4 h.
et souhaite la bienvenue à l'assemblée. 62 membres
actifs sont présents. Le procès-ucrûaZ de la dernière
assemblée ayant paru au journal, la lecture n'en est pas
demandée. M. HodZcr rappelle en termes émus la mé-
moire de ceux que la mort nous a enlevés pendant
l'année. Il est donné lecture du rapport annueZ (voir dans

ce numéro) qui ne donne lieu à aucune discussion. Mes-
sieurs A. B'a'Zé (Neuchâ'e!) et Boscowits (Zurich) sont
désignés comme scrutateurs.

MM. Conradin et BZondin donnent lecture du procès-
werûaZ de Z'assemZh'ée des déZéqués de la veille, le pre-
mier en allemand, le second en français. Celui-ci est

adopté après quelques rectifications de détails. Avant
la discussion de chaque N° de l'ordre du jour le para-
graphe correspondant du procès-verbal sera relu par les

rapporteurs.

M. Bip/uni, trésorier central, présente le rapport des

comptes de l'exercice 1913-191; il exprime sa gra-
titude à M. ScZucarz, son collaborateur désintéressé,
ainsi qu'à Messieurs les réviseurs des comptes et cais-
siers des sections. Il exprime ses regrets de voir les
sections de Genève et de Fribourg en retard quant
au règlement des cotisations. (Voir les comptes annuels
dans ce numéro.) Le rapport des reviseurs des comp-
tes, absents tous deux, est lu par MM. Biaité et Conrad;'«.
Il recommande l'adoption des comptes avec remercie-
ments bien sentis au trésorier central, ce qui est appuyé
par un vote unanime de l'assemblée.

M. BiqZuV» rapporte encore sur la Caisse de secours

pour artistes, définitivement fondée et remercie ceux
qui ont bien voulu en prendre la direction. (Voir statuts
et circulaire dans ce numéro.)

Le Ziudqet 7 9 / d-/ 5, présenté par M. Bip/uni, est

fixé comme suit :

Becettes :

Cotisations. Membres actifs, 4i8 à fr. 10.— Fr. 4i8o.—
Membres passifs, 354 à fr. 10.— ...» 354o.—
Membres passifs, 6 à fr. 20.— ...» 120.—

Fr. 7840.—
Intérêts » 45o.—
Estampes » 35o.—
Art suisse (abonnements, réclames) » 3oo.—

Total Er. 8q4o.—

Lepenses :

Secrétaire Fr. 1200.—
Frais de bureau » 600.—
Journal » 20oo.—
Collaboration littéraire » 4oo.—
Comité central (Indemnités) » 800.—
Estampe » 800.—
Caisse de secours » 1000.—
Imprévu » 5oo.—

Total Er. 7800.—

Le budget prévoit donc un boni de n4o francs. Le
rapporteur fait ressortir le fait que le journal a dû
être augmenté au budget, pareequ'en réalité les sommes
inscrites les années précédentes avaient toujours été dé-

passées. Le budget est adopté sans modifications.
La cotisation annueZZe est maintenue à 10 francs.
La présentation des candidats est précédée d'une ques-

tion posée à l'assemblée par M. /to;//;tist)srpcr, sur
la valeur que nous voulons attribuer au Saion des Arts
décorati/s de l'Exposition nationale à Berne, au point
de vue de l'admission des candidats. Après une dis-
cussion nourrie pour et contre, l'assemblée décide de

ne pas la reconnaître pour l'entrée dans notre Société.
La liste des candidats est lue et acceptée à l'excep-

tion de trois noms qui ne remplissent pas les conditions
requises.

Les numéros 8 et 9 de l'ordre du jour sont inter-
vertis et la décision de l'assemblée des délégués au
sujet de la proposition de iVeuc/iâteZ, concernant la
nomination des jurys, modifiée par l'amendement Liner
(St-Gall), est ratifiée.
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